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Ce formulaire est destiné à la personne qui, pour une période d’études pour laquelle elle n’a pas fait de demande d’aide financière, doit obtenir la
confirmation de son statut d’étudiant ou d’étudiante à temps partiel dans un établissement d’enseignement reconnu par l’Aide financière aux études. Cette
confirmation lui permettra d’être exemptée, pendant la période d’études indiquée, du remboursement de sa dette d’études contractée dans le cadre du
Programme de prêts pour les études à temps partiel.

Réservé à l’Aide financière aux études

Confirmation des renseignements scolaires — Études à temps partiel

Date de naissance
A M J

Direction
(Nord, Sud, Est, Ouest)

Appartement Municipalité

Municipalité (suite) Province

Pays

Numéro de téléphone (résidence)
Ind. rég.

Prénom Numéro d’assurance sociale

Numéro Rue

Code postal

Identité et adresse
Identité et adresseSection1

Code permanent attribué par le Ministère
Nom

Adresse électronique 

(Si vous inscrivez votre adresse électronique, vous recevrez votre correspondance par courriel.)

Autre numéro de téléphone
Ind. rég. Poste

Réservé à l’Aide financière aux études  ■■

22-1525 (rév. 07-07)

N’oubliez pas de faire remplir la section 2 au
verso par une personne autorisée de votre
établissement d’enseignement.

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 1035, rue De La Chevrotière
Aide financière aux études Québec (Québec)  G1R 5A5



Code permanent attribué par le Ministère

Attestation de l’établissement d’enseignement
Attestation de l’établissement d’enseignementSection2

Faites remplir cette section par une personne autorisée du bureau d’aide financière de votre établissement d’enseignement ou par la ou le registraire.

Veuillez inscrire le nom du programme ou de la faculté ci-dessous.

J’atteste que la personne nommée à la section 1 poursuit ou poursuivait des études 
à temps partiel pendant la période d’études suivante : ..................................................................

S’il y a lieu, cochez une des cases suivantes et indiquez la date de l’évènement.

■■    Abandon......................................................................................................................................

■■    Annulation ..................................................................................................................................

En ce qui concerne les établissements d’enseignement situés au Québec ainsi que les établissements d’enseignement situés à l’extérieur du Québec et
désignés pour l’attribution de prêts dans le cadre du Programme de prêts pour les études à temps partiel, une personne est reconnue à temps partiel
pendant une période d’études si elle est inscrite au nombre d’unités, d’heures d’enseignement ou de cours suivants :

Au secondaire, à la formation professionnelle : de 76 à 179 heures d’enseignement ou de 6 à 11 unités

Au collégial : de 76 à 179 heures d’enseignement ou 2 ou 3 cours

À l’université : de 6 à 11 unités (crédits)

Date de début
A M J

Date
A M J

Date
A M J

Date de fin
A M J

Cachet
obligatoireSignature de la personne autorisée du bureau d’aide financière ou de la ou du registraire  

X

Date
A M J

Direction
(Nord, Sud, Est, Ouest)

Municipalité

Municipalité (suite) Province

Pays Numéro de téléphone
Ind. rég. Poste

Numéro Rue

Code postal

Nom de l'établissement d’enseignement Code de l’établissement d’enseignement

Code du programme


